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Chars Collegues, 

Persuade que mes preoccupations sont tres largement parta
gees par les Conseillers de notre Comite, je desire vous adresser, 
chars Collegues, quelques considerations qui ont pour objet de re
sumer certains soucis que 1 1actuelle situation europeenne m1 inspire. 

Des changements importants sont intervenus ou sent en cours 
en Europe sur le plan politique. Nous nous trouvons places dans 
un contexte general de definition ou de redefinition de programmes 
et de moyens politiques. C1 est precisement dans ces circonstances 
que, nous, representants des milieux economiques et sociaux, avons 
le devoir de veiller afin que le r8le imparti aux forces que nous 
representons soit consolide, voire elargi et adapte aux donnees 
politiques. 

A l 1 heure actuelle, certains pays connaissent des situations 
d 1 adaptation difficile et l'evolution de la politique communautaire 
e'en ressent inevitablement. Quelles que scient les options que 
l'on retienne pour resoudre les difficultes en cause, elles devront 
en tout etat de cause s'appuyer sur une politique economique et 
sociale saine et realiste. Ce n'est qu'a ces conditions qu'on rea
lisera une Communaute viable repondant aux aspirations justifiees 
de toutes les c1asses sociales. 

* 
* * 

Le 25 mars, la Commiesion des Communautes europeennes a 
transmis au Comite economique et so.cial pour information des membres: 

- le programme de travail des communautes 
- la Communication de la Commission sur les reflexions 

d'ordre juridique et les indications d'ordre technique 
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susceptibles d'eclairer la portee du paragraphe 7 de 
l'article 8 du Traite de la C.E.E. 

Il convient de rapprocher le premier document precite de la 
preoccupation formulee par le Comite economique et social dans son 
avis sur l'ensemble de la situation communautaire, de voir etablir 
un programme de travail, a calendrier imperatif, en vue de realiser 
dans les meilleurs delais certaines actions urgentes pour faire pro
greaser la construction communautaire. 

A travers une analysejuridiquc et uncertain nombre de consi
derations techniques, le second document confirme 1 1 intention de la 
Commission d'utiliser la perspective de la prochaine echeance du pas
sage de la periode transitoire au stade du marche unique pour acce
lerer la mise en pLace d'un ensemble de realisations que comporte 
l'etablissement du march€ commun. 

~e Bureau du Gomite, prenant acte de ces informations, a 
examine dans quelle mesure et de quelle maniere iJ importera d'as
socier le Comite economique et social a la realisation de ce pro
gramme de travail. En consequence, il a charge !ili\1. BRENNER et 
de FRE.JIGOUT, Vice-Presidents du Comite et Tl1. M. BEPJ'{S, President 
- en leur qualite de Rapporteurs et de President du Sous-Comite 
"Consultation generalett- d'approfondir 1 1 exa.men des documents en 
question et de constater les points d'accord ou de divergences 
eventuelles avec les vues formulees par le Comite economique e~ so
cial dans son avis de fin fevrier 1969 sur l'"Ensemble de la situa
tion communautaire 11 .. 
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Get examen s'inscrira dans le cadre de la poursuite des tra
vaux engages. Il permettra a 1 1 Assembleo pleniere de se prononcer 
a ce sujet au cours de la Session de juin 1969. 

* * 

Mes chers Collegues, je dois aussi vous rappeler qua, dans 
le cadre d'un programme de regroupement eventual autour du Rand
point Schuman de toutes lea Institutions communautaires implantees 
a Bruxelles, le transfert du Comite et de son Secretariat est en
visage. 

Le Bureau, au cours de sos deux der.nieres reunions, a evoque 
cette question. Il a pris connaissance du contenu d 1une lettre que 
j'ai envoyee au President du Conseil et dans laquelle j 1 ai fait part 
de mes graves preoccupations a ce sujet. Les membres du Bureau ont 
constate que les conditions de travail, qui ont pu etre mises en 
place apres dix ans d'efforts, correspondent actuellement a pett pres 
aux besoins reels du 0omite. Ils ont declare qu 1 il leur etait impos

sible d 1admettre qu'elles soient remises en cause et, en consequence, 
le Bureau a souligne que le siege actuel du Comite et de son Secre
tariat devrait etre maintenu. 

Conscients de la responsabilite qu'ils doivent assumer en 
cette matiere, les membres du Bureau ont estime que de toute evi
dence leur avis devrait etre recueilli officiellement avant qu'une 
autre solution soit envisagee et qu 1une decision soit prise par les 
autorites competentes dans le cadre du regroupement des Institutions. 

* 
* * 
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Les membres du Bureau se sont egalement preoccupes de l 1 in
terruption des travaux du Sous-Comite de politique economique a 
moyen terme et du fait que le Comite n 1 ait pus encore ete consulte 
formellement sur certaines questions de caractere general comme les 
problemes monetaires et le programme de l'aide alimentaire. Il a ete 
dem~de que 1 1 examen de ces questions soit repris avec le Conseil et 
la Commission. C'est dans cet esprit que je rencontrerai prochaine
ment le President du Conseil, ainsi que le President et les Vice
Presidents de la Commission afin de leur faire part de ces preoccu
pations. 

Il importe d'obtenir que la competence generale,raconnue a 
notre Comite lors de la consultation sur l 1 "Ensemble de la situation 
communautaire" et ULe programme agricole 1980", puisse ~tre etendue 
a tous les problemas importants de la ComnaL~aute. Dans le meme es
prit, le Bureau a decide de poursuivre le travail commence en 1967 
ala demande de la Commission sur le r8le du Comite, dans la pers
pective de la fusion des ?r:1ites. 

Ces preoccupations n'affectent bien entendu en aucune fagon 
1 1 elabo::retion des avis a caractere technique qui lui sont demandes 
en application des Traites. 

Depuis de nombreuses annees,le Comite se soucie du sort re
serve a ses avis par les Institutions de la Communaute. A maintes 
reprises nous avons pu noter que la Co~mission g pris en grande 
consideration les travaux du Comite. ili ce qui concerne plus parti
culierement le Conseil, une nouvelle procedure est amorcee dans le 
sens d 1une presentation directe des avis devant oette instance • 
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Si j'ai souligne tous ces problemes devant vous, c 1 est pour 
en degager la conclusion que notre Comite n'a pas perdu sa foi dans 
la construction europeenne et qutil se soucie avec une m~me ardeur 
d'etre associe plus intimement a l'elaboration des politiques com

munautaires. 




